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' Les observateurs français expulsés du procès d’Athènes 
dénoncent l'usage systématique de la torture

Trois des observateurs étran
gers contraints d’abandonner 
leur mission au tribunal militaire 

■ d’Athènes, où on jugeait les 
1 membres du réseau Défense dé- 
- mocratique, ont tenu vendredi, 
î au siège de la Ligue des droits 
i de l’homme, à Paris, une confé- 
. rence de presse. Il s’agit de 

Me Gisèle Halimi, de Me J.-J. de 
Félice, membre du comité cen- 

" tral de la Ligue française des 
* droits de l’homme, et de Me Ro

ger Lallemand, avocat au bar-
1

LE QUOTIDIEN « ETHNOS » 
RENONCE A PARAITRE

Athènes (U P I). — Le quotidien 
1 athénien Ethnos a suspendu sa 

parution pour une durée indéter- 
c minée, à la suite de la décision 
s du tribunal militaire de condam- 
r ner cinq membres de sa direction 
r à des peines de prison et de pri- 
. ver le journal durant cinq mois 

de la franchise des taxes sur le 
papier.

C’est la première fois depuis 
. deux ans qu’un journal grec cesse 
, de paraître. Avghi, Kathimérini et 

Messimvrini avaient arrêté leur 
publication peu après le coup 

l d’Etat militaire de 1967.

* Ethnos était devenu le princi- 
‘ pal organe de l’opposition depuis 
i novembre 1969, date à laquelle la 
i censure préalable avait été levée. 
î Sa diffusion était passée en qua- 
j tre mois de quinze mille exem

plaires à plus de quarante-cinq
! mille, malgré la limitation de sa 
1 vente à Athènes et quelques au

tres villes.

Les cent vingt journalistes, ty
pographes et employés d’Ethnos 

_ sont maintenant sans travail.

3 Le tribunal militaire d’Athènes,
qui juge les trente-quatre accusés 

; du réseau terroriste Défense dé- 
1 mocratique, a suspendu vendredi
• ses travaux jusqu’à dimanche ma-
■ tin afin de permettre aux accusés
■ de préparer leur défense et de 
; rencontrer leurs avocats.

î La matinée de vendredi avait
, été consacrée à la poursuite de 

l’audition des témoins de moralité 
cités par la défense.

reau de Bruxelles, de la Ligue 
belge.

Selon les trois avocats, les co
lonels, qui comptaient sauver les 
apparences de légalité dans ce 
procès, ont été surpris par la vi
gueur de la défense. L ’un des 
orateurs a déclaré: «A lors que 
tout pouvoir exerçant son auto
rité par l’intimidation peut or
ganiser un procès au cours du
quel sont complaisamment étalés 
les « aveux »  extorqués par la 
police, le jeu est évidemment 
faussé le jour où les avocats et 
les accusés ont le courage d’ac
cuser eux-mêmes et de dévoiler 
publiquement les méthodes poli-

MORT D'UN DÉTENU
M. Antoine Paríanos, trente-huit 

ans, représentant de commerce, un 
des trente-cinq accusés du procès 
du réseau Défense démocratique, 
est mort vendredi, dans un hôpital 
d’Athènes, des suites d’une mala
die du cœur et d’un cancer. 
M. Paríanos avait été hospitalisé 
peu après le début du procès et 
son cas devait être jugé sépa
rément.

Dans un communiqué, la délé
gation du Front patriotique à 
l ’étranger a demandé vendredi 
l’ouverture d’une enquête au sujet 
du décès de M. Paríanos. Le Front 
patriotique demande en particulier 
qu’une autopsie soit faite par un 
médecin légiste étranger, les ser
vices médicaux gouvernementaux 
ayant fait la preuve de leur par
tialité au cours du procès.

cières utilisées. A ce moment-là, 
les juristes étrangers deviennent 
des témoins indésirables. »

Les trois observateurs ont rap
pelé les pressions exercées sur 
les journalistes, dont la situation 
précaire était illustrée par le 
procès des responsables d’Ethnos. 
Ils ont exprimé leur conviction 
d’un usage généralisé de la tor
ture en Grèce pour contraindre 
les prévenus à l’aveu et extor
quer des témoignages à charge.

Les avocats français ont dé
claré que l’ambassade de France 
à Athènes, «  où Von est visi
blement plus intéressé par les 
contrats commerciaux que par 
les droits de l’homme », leur 
avait fait un accueil réservé.


